
Suite à une erreur des services de l’État (DGFIP) dans l’édition des factures des déchets ménagers pour le Val de Sarthe, 
certains foyers rencontrent des difficultés lors du règlement en ligne depuis le site internet payfip.gouv.fr.
Le paiement par chèque auprès du Trésor Public reste possible, ainsi que le paiement en espèces et par carte bancaire 
dans l’un des points de paiement de proximité (bureaux de tabac) disponibles à l’adresse : 
https://www.impots.gouv.fr/paiement-de-proximite
Les personnes ayant opté pour le prélèvement automatique ne sont pas concernées par cet incident.
Votre Communauté de communes s’est aperçue de cette erreur avant l’édition des factures, mais malgré tous nos ef-
forts, il n’a pas été possible d’arrêter le processus d’impression et d’envoi. Nous sommes aussi navrés que vous pour la 
gêne occasionnée.
Si toutefois vous souhaitez maintenir un paiement par carte bleue par Internet, la Communauté de communes du Val 
de Sarthe a mis en ligne un tuto pour vous permettre de contourner le problème technique : 
https://val-de-sarthe.fr/wp-content/uploads/documentation/TUTO_PayFIP2.pdf



ÉTAPE 1
Connectez-vous à PayFIP.gouv.fr



ÉTAPE 2
Entrez l’identifiant de votre commune qui se trouve 
sous la ligne « Total »
> Voir en dernière page « Où trouver mes références ? »



ÉTAPE 3
Entrez votre référence en commençant par 
remplir les 3 premières cases : 2023 - OM - 00



ÉTAPE 4
Complétez la 4e case en supprimant le ou les deux 
premiers chiffres.
Ex. : j’habite à Fillé-sur-Sarthe, le chiffre à retirer sera le 4.
J’habite à Mézeray, les chiffres à retirer seront le 1 et le 3.

Sur la référence PAYFIP, il faut retirer 1 ou 2 chiffres 
en fonction de la commune *

* Voir tableau ci-contre >



ERREUR
Si vous ne supprimez pas le ou les premiers chiffres, un message 
d’erreur s’affichera et vous ne pourrez pas régler votre facture



ÉTAPE 5
Si vous avez bien supprimé le ou les premiers chiffres dans 
la 4e case, vous pouvez procéder au règlement et entrer le 
montant indiqué sur votre facture ainsi que votre adresse mail



Où trouver mes références ?

Exemple 1 - Facture où il faut retirer 1 chiffre

Cas d’une facture où la personne ou l’entreprise
est domiciliée à Roëzé-sur-Sarthe

Exemple 2 - Facture où il faut retirer 2 chiffres

Cas d’une facture où la personne ou l’entreprise
est domiciliée à Malicorne-sur-Sarthe

Sur la référence PAYFIP,

il faudra retirer le 1er chiffre 7
Sur la référence PAYFIP,

il faudra retirer les 2 premiers chiffres 15
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